
Offre d’apprentissage

INTITULÉ DE L'OFFRE : Apprenti dans le domaine juridique de la commande publique, au sein du bureau de la 
commande publique et de l’achat 
 
DIRECTION OU SERVICE : Direction des finances, de la commande publique et de la performance / Bureau de la 
commande publique et de l’achat

LIEU D’APPRENTISSAGE : Caserne Cité, 1bis rue Lutèce 75004 Paris

Descriptif de l'employeur : La préfecture de police est une institution singulière au sein du ministère de 
l’intérieur. Au-delà de ses missions de sécurité intérieure et d’ordre public, elle exerce des compétences 
municipales ou départementales spécifiques à Paris.

Le secrétariat général pour l’administration (SGA), dirigé par un préfet, s’appuie sur 6 directions et services pour 
assurer sa mission, dont la direction des finances, de la commande publique et de la performance (DFCPP).

La DFCPP élabore les budgets dont la préfecture a la responsabilité : le budget de l’État et le budget spécial de 
la préfecture de police. Sur chacun de ces budgets, elle répartit les crédits de fonctionnement et 
d’investissement, prépare et contrôle leur exécution par les services, pilote la mise en œuvre du contrôle de 
gestion en leur sein et appuie les services dans l’élaboration de la commande publique.

Diplôme requis : M1

Diplôme préparé : M2

Métier et famille de métiers : Juridique 

Descriptif de l'offre :

Au sein du bureau de la commande publique et de l’achat (BCPA), de la direction des finances de la commande 
publique et de la performance (DFCPP), sous pilotage de l’adjoint au chef de bureau, l’apprenti se voit confier les 
missions relevant du Pôle Juridique « Veille, Expertise, Référentiel ».

Le Pôle Juridique est spécialisé dans le domaine de la commande publique. 

Missions :

Il doit par son action, concourir à sécuriser juridiquement les procédures de la Préfecture de Police.

Il est chargé de la veille juridique et de sa diffusion en direction du BCPA et des services gestionnaires en lien avec 
le bureau avec diffusion d’information.

Il réalise des expertises juridiques à la demande des autorités ou services gestionnaires de la Préfecture de police. 
Il  contribue à établir les argumentaires et moyens dans le cadre de procédures contentieuses impliquant la 
Préfecture de police, en passation ou exécution des contrats de la commande publique.
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Au titre du référentiel, il recense, établit et met à jour les documents de référence internes au bureau ou destinés 
aux services gestionnaires, pour lesquels le bureau assure la passation des procédures de la commande publique.

Au-delà des missions dévolues au pôle juridique, l’apprenti pourra également être associé à certaines 
procédures de passation de marchés dont les pôles « commande publique » du bureau, ont la charge.

Descriptif du profil recherché :

Compétences techniques souhaitées : Juridique 

Qualités souhaitées :
- rigueur
- motivation
- conscience professionnelle
- curiosité

Contacts pour renseignements et pour adresser CV + lettre de motivation : 
pp-dfcpp-bcpa-recrutement@interieur.gouv.fr 


